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Soixante-quatrième session 
Point 70 a) de l’ordre du jour 
Renforcement de la coordination de l’aide 
humanitaire et des secours en cas de catastrophe 
fournis par les organismes des Nations Unies, 
y compris l’assistance économique spéciale : 
renforcement de la coordination de l’aide 
humanitaire d’urgence fournie  
par les organismes des Nations Unies 

 
 
 

  Allemagne, Andorre, Argentine, Bangladesh, Belize, Bolivie (État 
plurinational de), Brésil, Cap-Vert, Chili, Colombie, Comores, Cuba, 
Djibouti, Égypte, El Salvador, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
Finlande, Guatemala, Guinée équatoriale, Honduras, Italie, Japon, 
Jordanie, Koweït, Luxembourg, Mexique, Nicaragua, Panama, 
Paraguay, Pérou, Portugal, République dominicaine, Saint-Kitts- 
et-Nevis, Suriname, Ukraine et Venezuela (République bolivarienne du) : 
projet de résolution 
 
 

  Assistance humanitaire, secours d’urgence et relèvement 
pour El Salvador à la suite des effets dévastateurs  
de l’ouragan Ida 
 
 

  Additif 
 
 

 Ajouter les pays suivants à la liste des auteurs du projet de résolution : 

Albanie, Arabie saoudite, Australie, Barbade, Bélarus, Cambodge, Canada, 
Costa Rica, Croatie, États-Unis d’Amérique, France, Gabon, Géorgie, Grèce, 
Grenade, Haïti, Inde, Indonésie, Israël, Jamaïque, Monaco, Pologne, 
République de Corée, Serbie, Slovénie, Trinité-et-Tobago et Uruguay 

 


